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C'est un sujet essentiel et captivant
aussi bien du point de vue agronomique

qu'en termes de matériels et
de techniques qu'empoigne la rédaction

dans le point fort de ce numéro.
Il est d'un intérêt plus grand encore

sur le terrain de la politique. L'imposition

du «pendillard obligatoire» a

suscité de toutes parts des discussions

enflammées qui, pour bien des raisons
faciles à comprendre, ne sont pas près
de s'éteindre.
L'ASETA est allée au front pour
empêcher l'introduction de cette

obligation. Après que le Parlement

l'eut tout de même adoptée, elle est

parvenue à obtenir un report de deux

ans de son entrée en vigueur.
Il apparaît aujourd'hui (voir en page 26

les résultats d'un sondage) que même

les services cantonaux chargés de

la mise en œuvre de cette disposition
n'auraient pas été en mesure de

répondre à toutes les questions en

suspens dans le cas d'une introduction
au 1er janvier 2022, telle qu'elle était
prévue à l'origine. On continue à

délibérer de la définition claire des

surfaces soumises à l'obligation, des

critères d'exception, des cultures et
des types de lisiers concernés.

Une autre interrogation touche
le matériel à employer. Certains
souhaitent une liste positive des

systèmes autorisés, tandis que
d'autres estiment que c'est le contrôle
de l'épandage qui déterminera si un

système est ou non admis.

Pour les entreprises qui vont éventuellement

devoir investir de grosses
sommes pour du matériel neuf, cette
situation est insatisfaisante. S'y ajoute
que les délais de livraison s'allongent
et que de nombreuses exploitations
ne savent pas encore si elles devront
recourir au pendillard.
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